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Mairie de Saint Haon-le-Vieux 

    42370 

 

 

 

Compte-rendu du conseil municipal 
du 30 Mars 2015 

 
  
 
 
Présents : Jean-Jacques Couturier, Maire,  Florence Lapendéry, secrétaire de 
Mairie, Guy Barré,  Catherine Bérard,  Bernard Brachet,  Fabienne Brialon, Chantal 
Ducreux, Bénédicte Gault, Stéphane Gonin, Sophie Lapalus, Roland Lapendéry,  
Pascal Membré,  Jean-François Pras, Claudine Riché, Bruno Souchon, Sandrine 
Vancoillie. 
 

 
 
Budget 2015 : 
 
Le budget 2015 s’équilibre comme suit : 
 

- En fonctionnement, les dépenses et les recettes s’élèvent à  418 840 € 
- En investissement,  les dépenses et les recettes s’élèvent à   514 118 € 

 
Ces chiffres tiennent compte d’une diminution progressive des dotations de l’état 
d’environ 7 000 € par an. 
 
Cette année les investissements raisonnés et maitrisés sont les suivants : 
 

- Reste à réaliser de la voirie Forestière : 20 000 €, mais un reliquat de 
subvention 30 213 euros est à percevoir ainsi que la participation de la 
commune d’Ambierle pour 17 000 € 

- Voirie : dépenses : 61 000 €, Subvention 40 922 € (dont reliquat subvention 
2014 de 17922 €) 

- Acquisition de divers matériels : 15 000 € dont une cureuse à fossés, une  
laveuse automatique pour la salle d’animation, du mobilier pour la garderie et 
installation de 4 vidéoprojecteurs dans les classes 

- Travaux de bâtiments : 15 000 € comprenant le changement d’un des 
moteurs des cloches de l’église et la réfection d’une classe ainsi que du 
bardage bois de l’école 

- Bâtiment commercial : une ligne budgétaire est ouverte pour permettre la 
réalisation de travaux en fonction des besoins qui seront identifiés 

- Cimetière : la reprise des tombes abandonnées sera étalée sur deux ans et 
cette année il est prévu une dépense de 5 000 € 
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Fiscalité : 
 
A l’unanimité, le conseil vote la stabilité des taux d’impôts locaux 
Taxe Habitation :     7.20% 
Taxe foncière (Bâti) :   13.22% 
Taxe Foncière (non bâti) :  31.73% 
 

Animation : 
 
Une réunion avec les associations est prévue le 17 Avril 2015 afin de proposer une 
organisation collégiale de  l’inter-quartier qui se déroulera le 5 Juillet 2015. 
 
 

Local des jeunes : 
 
Le Local des jeunes étant actuellement vacant, il sera mis temporairement à la 
disposition du service jeunesse de Roannais Agglomération pour la réalisation du 
projet « En Route pour les Festivals ». 
 
 

CCAS : 
 
Les Centres Communaux d’Action Sociale de la Côte Roannaise organisent un 
concert le samedi 25 Avril 2015 à 20H à la salle Culturelle de Renaison. 
Deux groupes assureront le spectacle : 
 

- Swing Along  pour une présentation Jazz Manouche  
- Les Azimutés du Vercors pour un récital de chansons d’ici et d’ailleurs 

Les places sont en vente à la mairie de Renaison au prix de 8 €. Les bénéfices 
seront partagés entre les différents CCAS. 
 
 

Voirie : 
 
Suite aux travaux de la Roannaise de l’Eau, la société EIFFAGE reprendra le 
revêtement des routes et des trottoirs concernés (81 m²). 
 
 

 
 
La prochaine séance du conseil municipal est fixée au lundi 4 Mai 2015 à 20h. 


